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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

D’emblée, quelques rappels utiles :  

Sis à la Route de Satigny à Vernier, l’établissement de La Clairière 
dépendait autrefois de la Fondation des foyers feux-verts. En janvier 2001, 
La Clairière a été transférée dans le giron du Département de justice et police 
devenu aujourd’hui le Département de la sécurité, de la police et de 
l’environnement (DSPE).  

L’institution dispose de 30 places pour mineurs, dont 14 dans le secteur 
de la détention préventive et 16 dans celui de la détention sous forme 
d’observation. 

Ces accueils sont soumis au règlement du centre éducatif de détention et 
d’observation de la Clairière (RClairière) F 1 50.24, dont nous reproduisons 
ci-après, pour mémoire, les six premiers articles :  

 
Titre I Dispositions générales  
 
Art. 1 Affectation  
1 La Clairière est un centre éducatif, de détention et d'observation pour 
adolescents et adolescentes dans lequel s'exécutent :  

a) la détention préventive, 
b) les mandats d'observation en milieu fermé, 
c) les sanctions disciplinaires, 
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d) les réintégrations après octroi d'une libération conditionnelle, 
e) les révocations de sursis, 
f) l'exécution des courtes peines de détention, 
g) à titre exceptionnel, les placements civils ordonnés par le Tribunal 
tutélaire en matière de privation de liberté à des fins d'assistance. 

2 Il accueille également des enfants âgés de moins de 15 ans placés par le 
Tribunal des mineurs, pour une observation, conformément à l’article 9 de la 
loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, du 20 juin 2003.(3)  
 
Art. 2(3) But de l’établissement  
L'établissement assure l'exécution des décisions prises par le Tribunal des 
mineurs et le Tribunal tutélaire. Il applique un concept de prise en charge 
éducative adapté à la nature et à la durée du placement.  
 
Art. 3 Définition  
A moins que cela ne soit expressément précisé, on entend par mineur, au sens 
du présent règlement, tant les adolescents, garçons et filles, que les enfants, 
garçons et filles, âgés de moins de 15 ans.  
 
Art. 4 Personnel  
1 Le personnel de l'établissement comprend du personnel éducatif et du 
personnel de surveillance.  
2 Le personnel éducatif est formé notamment d'éducateurs et de maîtres 
socio-professionnels.  
3 Le personnel de surveillance est formé d'un gardien responsable et de 
gardiens, respectivement surveillantes, détachés par la prison de Champ-
Dollon, en accord avec le directeur de l'office pénitentiaire.  
 
Art. 5 Organisation et fonctionnement  
1 L'établissement est placé sous l'autorité du directeur.  
2 La direction et le personnel de l'établissement sont subordonnés au service 
des établissements de détention et des peines alternatives(1) ainsi qu'au 
directeur de l'office pénitentiaire.  
3 Le personnel de surveillance est soumis à l'autorité du directeur de 
l'établissement dans le cadre de la loi sur l’organisation et le personnel de la 
prison, du 21 juin 1984, et du règlement sur l’organisation et le personnel de 
la prison, du 30 septembre 1985.  
4 L'établissement dispose des structures et des moyens nécessaires à 
l'obtention de la subvention au sens de la loi fédérale sur les prestations de la 
Confédération dans le domaine de l'exécution des peines et mesures, du 
5 octobre 1984.  
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Art. 6 Autorités de placement  
1 Le Tribunal des mineurs est l’autorité de placement en matière pénale.(3)  
2 Le Tribunal tutélaire est l’autorité de placement pour les privations de 
liberté à des fins d’assistance.  
3 La détention consécutive au mandat d'amener est ordonnée par le juge ou 
l'officier de police.  
4 Les offices des mineurs des autres cantons peuvent également ordonner des 
placements, avec l'accord du directeur de l'établissement.  
 

Historique non exhaustif des constats et recommandations de la 
Commission 

L’établissement La Clairière a fait l’objet de visites régulières de la 
commission des Visiteurs officiels. Depuis de nombreuses années, la 
Commission fait un compte-rendu de ces visites dans ses rapports annuels et 
fait part de ses inquiétudes, le cas échéant, sous forme de recommandations. 
Nous en rappelons ci-dessous quelques-unes :  

En 2003 : 

03-3 – Système éducatif à la Clairière 
La Commission recommande au Conseil d’Etat de clarifier la situation 
actuelle de l’encadrement éducatif des mineurs de la Clairière et de 
communiquer au Grand Conseil une synthèse de l’expérience extraordinaire 
qui a vu la mise en place de renforts aux éducateurs présents, par la 
présence de gardiens de Champ-Dollon, pendant une durée de six mois. 
Il est à noter qu’une partie de la Commission désapprouve la présence de 
gardiens dans un établissement de détention pour mineurs, étant entendu que 
l’encadrement des mineurs doit être entièrement dévolus aux éducateurs, 
alors que d’autres commissaires estiment que, en revanche, la présence 
provisoire de gardiens de prison permet de parer à une situation d’urgence 
que connaît actuellement l’institution qui ne peut plus garantir l’intégrité des 
éducateurs sur place. 
En tout état de cause et quels que soient les avis des uns et des autres, il n’en 
demeure pas moins que le cahier des charges de l’encadrement éducatif des 
mineurs doit être clarifié et le cas échéant modifié afin de le rendre en 
parfaite adéquation avec la situation actuelle des mineurs. 
La Commission est en attente du rapport d’audit promis par la cheffe du 
DJPS et souhaite qu’il soit porté à sa connaissance dans le premier semestre 
2004. 
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En 2004 

04-04 Détention des mineurs.  

Claplus : La Commission constate que l’agrandissement de la Clairière dont 
l’inauguration est annoncée pour le printemps 2005, ne permettra d’ores et 
déjà pas d’absorber la demande de places de détention pour mineurs. 

Gardiens à la Clairière : Une commissaire s’interroge sur l’opportunité de 
la présence des gardiens pour l’encadrement des jeunes à la clairière.  

La Commission dans son ensemble demande à ce que l’aspect éducatif 
continue de primer. (Notamment par la réouverture d’ateliers et 
l’accompagnement scolaire)… 

En 2007 

07-03 Enseignants à la Clairière 
La commission prend acte de la mise en place d’une structure éducative à la 
Clairière dès le 1er janvier 2009 et suivra l’évolution de ce dispositif. 

En 2009 

09-01 La Clairière.  

La Commission souhaite que l’encadrement des jeunes soit totalement assuré 
par des éducateurs formés, porteurs d’un vrai projet éducatif et pédagogique. 
Elle souhaite par ailleurs que le poste d’enseignement soit confié à un 
enseignant formé.  

 

La nécessité d’agir et le rapport d’experts  

En novembre 2009, interpellée par la récurrence des problèmes de prise 
en charge éducative et alertée par certains éléments, notamment le taux 
d’absentéisme du personnel d’encadrement et l’engagement fréquent 
d’agents de sécurité privés, la Commission décidait d’approfondir le sujet et 
de l’inclure dans les thèmes de travail de l’année suivante. 

Le 11 janvier 2010, elle demandait au Bureau du Grand Conseil 
l’autorisation de mandater un ou plusieurs experts afin d’obtenir un avis 
documenté sur la situation de La Clairière, notamment sur l’adéquation de 
l’encadrement éducatif et pédagogique avec sa mission légale (voir courrier 
annexé). Demande qui fut acceptée par le Bureau le 25 janvier suivant. 

Le 28 janvier, cette demande était rendue publique par un communiqué de 
presse (voir communiqué annexé) 
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Le 26 mai 2010, le bureau du Grand Conseil passait contrat avec les 
experts de la Commission des Visiteurs en définissant le périmètre de l’étude 
(voir contrat annexé).  

Doris Leuenberger, Christian-Nils Robert et Joëlle Wintsch rendaient leur 
rapport en mars 2011. Celui-ci fit l’objet d’une rapide présentation dans une 
conférence de presse et d’un communiqué de presse de la Chancellerie d’Etat 
(voir communiqué annexé). Le rapport de nos experts est publié, lui aussi, en 
annexe.  

Suite des travaux de la Commission 

Après la restitution de ce rapport et avant de le rendre public, la 
Commission a jugé utile de poursuivre son travail de réflexion en menant 
plusieurs auditions et en rendant une visite inopinée à la Clairière. En voici le 
compte-rendu : 

Audition de M. Georges Lapraz, directeur général de l’Office 
pénitentiaire, en présence de Mme Sahra Leyvraz Currat, secrétaire adjointe 
au DSPE, le 31 mars 2011 

Le Président rappelle le contexte de l’audition, soit la publication des 
deux rapports sur la Clairière, celui des experts de la Commission et celui de 
l’ICF récemment publié. La commission souhaite donc savoir ce qui s’est 
passé, ce qui ne va pas et ce qu’il va advenir de l’établissement.  

M. Lapraz précise qu’il n’a jamais été entendu par les experts et n’a pu, à 
aucun moment, donner son avis. Cela étant, l’impression qu’il a de cet audit, 
qu’il appellerait plutôt « rapport » puisqu’il n’y a pas eu formellement de 
position de l’audité, c’est qu’il cherchait plutôt à démontrer ce qu’il devait 
analyser.  

M. Lapraz a été surpris de ce qu’il a découvert dans ce rapport. Après 
vérification, il constate que ce document est truffé d’erreurs. Ce qui ne 
signifie pas, par ailleurs, que tout aille bien. 

Le rapport aborde plusieurs domaines, comme les ressources humaines et 
la gestion de l’établissement. Certains points sont faux. Par exemple le 
nombre de postes. Si l’on se base sur un chiffre de 33 ou de 34,7, il y a peu 
de différence, mais elle fausse le calcul du taux d’absentéisme. Autre 
exemple : la réduction du droit aux vacances en 2001. Cette partie-là s’avère 
inexacte.  

Il est vrai que des agents Protectas interviennent à la journée. Mais un 
cahier des charges a été établi, encore redéfini cette année. Ils n’interviennent 
que lorsqu’il est impossible de faire autrement et pas pour des tâches 
éducatives. Il s’agit plutôt d’un système D pour faire tourner la maison. 
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M. Lapraz rappelle aussi que le nouveau bâtiment a été construit en 
2005 ; M. Moutinot, Président du département à l’époque, a décidé plus tard 
de sortir tous les mineurs de Champ-Dollon. Dans la mesure où il n’y a pas 
de numerus clausus à la Clairière, cette décision a posé problème. 

Abordant l’organigramme de l’établissement et les questions de 
subordination, il relève que ces éléments n’ont pas été compris par les 
experts. Notamment lorsqu’il est indiqué que les agents de détention 
dépendent de Champ-Dollon et que la direction de la Clairière n’a pas grand-
chose à piloter. La direction de la Clairière a en effet le pilotage des agents de 
détention détachés, comme Mme Merlini à la Pâquerette. 

Il semble que les liens de commandement n’aient pas été compris non 
plus, ce qui donne une impression de désordre, notamment par rapport aux 
collaborateurs de la médecine pénitentiaire. Or, la subordination des 
médecins fonctionne comme à Champ-Dollon. 

La double occupation des cellules de la Clairière a fait les gros titres des 
journaux, laissant entendre qu’elle pouvait compromettre l’octroi de 
subventions à d’autres projets de construction dans le canton de Genève. 
Mais la situation décrite dans le rapport prévalait en 2008 et n’a plus lieu 
d’être aujourd’hui. Elle ne met en tous les cas pas en péril l’octroi des 
subventions de l’Office fédéral de la justice. 

Il y a aussi, dans ce rapport, des questions politiques, auxquelles 
M. Lapraz ne peut répondre. Mais il ressent un parti pris. Le même expert 
avait rendu un rapport sur Champ-Dollon en estimant qu’il conviendrait de 
moins incarcérer. Cette question appartient à la justice des mineurs. Autre 
question de nature politique, l’appartenance au concordat. Les exemples cités 
concernent des établissements qui ne sont pas concordataires (Valmont dans 
le canton de Vaud et « Time Out » à Fribourg). Par ailleurs, la comparaison 
entre la Brenaz et la Clairière s’avère pertinente sur le plan des ressources 
humaines, mais sur celui de la mission et des familles professionnelles, ce 
n’est pas la même chose. Il en va de même s’agissant de la comparaison entre 
Valmont et la Clairière. L’établissement de Valmont n’est pas un 
établissement de détention avant jugement, il choisit sa clientèle, la garde peu 
de temps et présente une conception très différente de la Clairière. 

Les experts disent ne pas savoir ce qu’est le nouveau concept de la 
Clairière. Or, il est clairement identifié. Il avait été élaboré avant le budget 
2011 et soumis à l’Office fédéral de la justice. Treize nouveaux éducateurs 
figurent d’ailleurs dans ce budget. Le concept doit être encore travaillé. Mais 
par rapport aux familles professionnelles, aux organigrammes et aux cahiers 
des charges, tout figure dans un document de 112 pages. Les experts 
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critiquent l’absence de cahiers des charges, donnant l’impression d’une 
pétaudière, alors qu’il existe d’autres documents, qui, sans porter la mention 
« cahier des charges », décrivent à l’heure près ce que doivent faire les 
collaborateurs dans la journée. Ce sont des descriptifs de tâches. 

M. Lapraz relève un grief concernant la mobilité, concluant qu’il faudrait 
y avoir davantage recours. Cela se fait. Il convient aussi de considérer le 
cadre étatique. Le rapport dit qu’il aurait fallu proposer plus de 
remplacement. M. Lapraz rappelle à ce propos que, jusqu’à fin 2009, 
s’appliquait la règle des « -5% », qui consiste a effectuer la même prestation 
tout en diminuant le nombre de postes. 

Il relève aussi un problème de compréhension quant aux familles 
professionnelles et à la rivalité décrite entre psychologues et éducateurs. A 
une certaine époque, il manquait d’éducateurs (classe 15) et ce sont des 
universitaires (classe 18) qui ont été engagés avec un cahier des charges, une 
description de fonction et une classe 15 d’éducateur. Les personnes 
concernées n’y trouvaient pas forcément leur compte, ce qui a posé des 
problèmes. Cette situation n’a plus court. Quant aux psychologues, ils 
dépendent des HUG et non de la Clairière. 

Abordant la question des crayons, M. Lapraz admet qu’il s’agissait d’une 
absurdité, mais précise que c’est une chose qui n’existe plus. Dans la mesure 
où le problème était résolu, il n’aurait pas dû figurer dans le rapport.  

Il y a, il est vrai, sur le plan des ressources humaines et de la direction, 
des problèmes importants. Mais les résoudre est une longue démarche. On ne 
peut sanctionner ou déplacer quelqu’un sans l’avoir entendu. La première 
étape est d’identifier le problème, puis de donner à la personne concernée les 
moyens de se corriger, de se former, et ensuite, le cas échéant, de 
sanctionner. Tout ceci prend du temps. Dans le cas d’espèce, il a fallu 
identifier les problèmes, tout en faisant fonctionner l’établissement. Un 
établissement dont la justice, finalement, ne se plaint pas et où la priorité a 
toujours été que les mineurs soient traités le mieux possible. 

Abordant enfin la question de la pédagogie, M. Lapraz constate que celle 
de la Clairière, basée sur l’autoritarisme, est une pédagogie ancienne qui doit 
être modifiée par le nouveau concept. L’équipe de la Clairière a visité, avec 
des représentants de l’Office pénitentiaire, de l’Office fédéral de la justice et 
de l’équipe médicale, d’autres établissements appliquant un concept différent 
avec une population assez similaire à celle de la Clairière. 
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Questions des commissaires 

Le Président rappelle que deux audits différents par leur origine, la 
méthode employée et les auditeurs arrivent finalement à des conclusions 
semblables. Est notamment mise en cause la chaîne de commandement. Si les 
deux audits n’ont pas saisi cette chaîne de commandement, cela signifie 
qu’elle est mal comprise par l’administration elle-même. Il admet une 
certaine partialité de l’audit demandé par la Commission à des experts qui ont 
travaillé avec une certaine vista. Il n’en reste pas moins qu’un certain nombre 
de points posent problème. L’histoire des crayons est un exemple. La 
commission n’a pas informé les experts à ce sujet. On nous dit que le 
problème est résolu, mais la Commission a quelques doutes sur ce qui a pu 
être déclaré par les responsables de l’établissement. 

Un député est surpris des propos de M. Lapraz qui lui rappellent ce qui 
avait été dit à l’époque de la présentation du rapport sur la surpopulation 
carcérale à Champ-Dollon. Pour critiquer le rapport, certains avaient en effet 
évoqué la présence, parmi les experts, d’une personne « de gauche bien 
connue ». M. Lapraz vient de faire de même. Ceci est d’autant moins 
acceptable que la liste des experts de la Commission est validée par le 
Conseil d’Etat. Il rappelle aussi que cela fait quatre ou cinq ans qu’il s’est 
inquiété de la présence d’enseignants à la Clairière, sachant qu’un certain 
nombre de mineurs placés sont encore soumis à l’enseignement obligatoire. 
La commission a auditionné à ce sujet messieurs Beer et Moutinot, 
Conseillers d’Etat, respectivement chargés, à l’époque, du Départements de 
l’Instruction publique et de celui des Institutions (aujourd’hui DSPE) pour 
essayer de leur faire entendre raison au sujet des enseignants. La commission 
a demandé à réitérées reprises pendant plusieurs années que ce problème soit 
réglé. Et l’on est en droit de se demander si un enseignant s’avère suffisant 
pour une population qui, par définition, a le plus besoin d’enseignants. 

Le même député estime que l’Office pénitentiaire doit veiller aujourd’hui 
à ne pas se tromper de combat. C’est bien la Commission des visiteurs 
officiels qui a souhaité mandater des experts parce qu’elle ne se fait pas 
entendre des milieux concernés sur un certain nombre de problèmes. Ceux-ci 
ont été relevés tant dans le rapport de l’Inspection cantonale des finances que 
dans celui des experts de la commission. Faire aujourd’hui la critique d’un 
rapport qui résulte du fait que la commission n’a pas été entendue ces 
dernières années n’est pas acceptable. 

M. Lapraz admet avoir mal ressenti le fait de ne pas avoir été entendu par 
les experts et de ne pas avoir pu donner son avis. Il ne critiquait pas le choix 
des experts, mais voulait simplement relever que ce rapport contenait des 
inexactitudes qu’il souhaitait corriger. 
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Mme Leyvraz Currat précise que Mme Rochat, Conseillère d’Etat, n’a pas 
pris ces deux rapports à la légère. Elle a décidé de mettre sur pied une 
structure concernant le devenir de la Clairière, tant au niveau administratif 
qu’au niveau du concept. Trois groupes de travail sont ainsi prévus, un 
groupe a déjà été constitué et les deux autres vont l’être. Elle constate, elle 
aussi, que le rapport d’audit contient des inexactitudes. Le fait de n’avoir pas 
entendu certaines personnes dans le cadre de la rédaction de ce rapport fait en 
sorte qu’il pourrait s’avérer un peu lacunaire. 

M. Lapraz observe que le rapport de l’ICF et celui des experts mandatés 
par la commission ont été rendus à deux mois d’intervalle. Qu’il fasse le 
même constat au même moment montre bien que quelque chose ne joue pas. 
Il relève aussi que le départ du directeur de la Clairière, antérieur à la 
conférence de presse de la Commission, est consécutif aux 
dysfonctionnements relevés tout au long de l’année dernière, à plusieurs 
entretiens de service et aux résultats de l’ICF. C’est à ce moment que la 
décision a été prise. Un important travail de fond est actuellement engagé 
pour corriger ce qui doit l’être.  

Une députée constate que le rapport des experts, même s’il contient 
quelques inexactitudes, correspond à ce que la commission rapporte depuis 
plusieurs années, sans résultat. La commission est donc heureuse aujourd’hui 
d’entendre que des groupes de travail vont étudier le problème. Cela étant, il 
y a des tensions internes dans l’établissement et une mauvaise compréhension 
du système par les personnes qui y travaillent. Elle demande ce qu’il y a de 
nouveau, aujourd’hui, depuis l’an dernier et la publication de ces deux 
rapports. Elle souhaite connaitre les décisions que l’Office pénitentiaire peut 
prendre aujourd’hui, sur le plan administratif, pour faire avancer les choses. 

Une autre députée évoque la question du manque d’éducateurs, dénoncé à 
plusieurs reprises. Elle observe aussi que M. Lapraz était informé de l’audit 
demandé par la Commission et qu’il aurait pu solliciter, en sa qualité de 
directeur général de l’Office pénitentiaire, un entretien avec les experts.  

Le Président fait part d’une information reçue d’un citoyen concernant un 
ancien éducateur en congé maladie depuis plusieurs mois et qui a, en 
parallèle, ouvert une boîte de nuit dans les Rues-Basses. Dans ce contexte, il 
s’interroge non seulement sur le rôle des médecins de l’Etat, mais encore sur 
la gestion des ressources humaines qu’il estime désastreuse.  

M. Lapraz partage l’indignation du président. Il précise que ce 
collaborateur a été vu par le médecin conseil de l’Etat. Il souffre de 
problèmes liés au travail irrégulier. « Concernant la présence de Monsieur x 
dans des lieux publics au cours de son arrêt de travail, il n’y a pas (selon le 
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médecin conseil) de réglementation particulière obligeant les intéressés à 
rester à domicile, mais une certaine proportionnalité doit être observée 
concernant les sorties. Nous l’avons informé que sa présence sur un char 
musical de la Lake Parade ou dans une boîte de nuit n’était pas adéquate. » 

Le Président observe que ce collaborateur était inscrit au Registre du 
commerce. Il cite, à titre de comparaison, l’exemple d’un collaborateur de la 
Ville de Genève renvoyé parce qu’il cultivait du miel sur le toit d’un musée, 
un fonctionnaire ne pouvant cumuler deux emplois. 

M. Lapraz précise que le collaborateur malade de la Clairière avait été 
aperçu sur un char de la Lake Parade. Pour le reste, il n’est pas possible de 
vérifier si chaque collaborateur figure sur le Registre du commerce. 

Un député espère que le Département, le sachant maintenant, se saisira du 
dossier.  

Répondant à plusieurs députés, M. Lapraz revient sur ce qui s’est passé 
depuis 2010 et rappelle qu’il est lui-même en charge de l’Office pénitentiaire 
depuis fin 2008. Parmi les problèmes à régler à ce moment-là, il y avait 
notamment la surpopulation carcérale à Champ-Dollon et la contrainte de 
diminuer les postes de 5%. Il a donc adressé, à cette époque, un rapport au 
chef du Département, lequel a permis de déclencher un rapport au Conseil 
d’Etat, les assises pénitentiaires, le rapport du Conseil d’Etat au Grand 
Conseil sur la politique pénitentiaire, le discours de Saint-Pierre avec les 
projets pénitentiaires pour les quatre ans à venir, ainsi que les projets 
actuellement en cours. Les problèmes de La Clairière ont été identifiés à 
partir de 2010 au niveau de la direction, des éducateurs et des relations 
interpersonnelles, grâce, notamment, à la Commission des visiteurs officiels. 
Une journée « au vert » a été organisée avec un superviseur et un cadre de 
l’Office pénitentiaire, journée qui a permis d’écouter les collaborateurs et de 
libérer les paroles. Des problèmes de confiance et de relations ont été 
identifiés. Un professeur HES été nommé pour travailler sur le fond, avec 
mandat de plancher sur le concept de l’établissement avec les collaborateurs.  

En 2010 toujours, il a fallu mettre sur pied le plus rapidement possible un 
concept tenant compte des exigences de l’Office fédéral de la justice mais 
permettant aussi de défendre un budget. Ce qui a finalement permis d’obtenir 
13 postes supplémentaires d’éducateurs en fin d’année. Entretemps, le 
rapport est parti à l’Office fédéral de la justice. Les discussions avec ce 
dernier se sont poursuivies. Le concept s’est avéré insuffisant en l’état, peut-
être un peu trop technocratique. Avec l’aide de l’Office fédéral, l’Office 
pénitentiaire a revu sa copie. Le concept fait encore l’objet d’un travail de 
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fond. Parallèlement, il a fallu reprendre la direction, corriger, contrôler et 
finalement sanctionner.  

M. Lapraz précise que la direction était alors composée de trois 
personnes, à savoir M. Gottardi et Mme Granouillet qui assure actuellement 
l’intérim. Une troisième personne y est rattachée de manière informelle. Il 
s’agit d’un collaborateur qui prendra son « plend » dans un mois et demi.  

M. Lapraz constate que les choses avancent. Ce qui ne signifie pas que 
tout a été corrigé. S’agissant des crayons par exemple, il s’est enquis de la 
situation auprès d’éducateurs et de cadres. Il a obtenu des réponses 
hésitantes. Ce point n’est donc pas résolu pour lui. Autre exemple, la 
prévention incendie. A fin 2009, un cadre de Champ-Dollon spécialisé dans 
le domaine, a été chargé de contrôler tous les établissements de détention 
(procédures, chemins de fuite, etc.). Les choses se font, mais cela prend du 
temps. Notamment dans le domaine des ressources humaines et s’agissant de 
mineurs. Il y a là une double contrainte. Accueillir tous les mineurs qui sont 
envoyés à la Clairière alors que, en parallèle, l’Office fédéral de la justice ne 
veut pas que l’on place deux mineurs par cellule. Si l’Office fédéral a menacé 
Genève de couper ses subventions en 2008, c’est qu’il ne voulait pas 
entériner une situation qui n’était pas correcte. 

S’il est favorable à un rattachement de la Clairière au concordat, 
M. Lapraz observe que celui-ci présente aussi des inconvénients. Il faut 
notamment passer, pour toutes constructions, par la clause du besoin. Le 
canton doit formuler une demande, la présenter aux partenaires 
concordataires qui la valident et la transmettent à l’Office fédéral de la 
justice. Le canton de Vaud l’a fait pour l’établissement de Palézieux. A la 
Clairière, il ne sera pas possible d’envisager des travaux d’agrandissement 
tant que la preuve de la nécessité de places supplémentaires ne sera pas faite. 

Sur le plan des ressources humaines, face au constat des problèmes 
d’absences et de « burn-out », M. Lapraz a sollicité un spécialiste de 
l’organisation du travail. Celui-ci procèdera, dès le 1er avril 2011, à une 
analyse de La Clairière en termes de ressources humaines, d’emplois du 
temps, d’organisation du travail et d’horaires. Ce spécialiste formulera des 
propositions. L’élaboration du concept se poursuit dans l’un des trois groupes 
de travail. Un premier rendu est prévu en juin 2011 et un deuxième à la fin de 
l’année. Ces trois groupes travaillent sous la responsabilité d’un comité de 
pilotage.  

Un député constate qu’une feuille de route a été élaborée. Or, les 
problèmes sont connus depuis de nombreuses années. Il n’a donc pas 
l’impression que l’on donne un degré d’urgence suffisant aux problèmes 
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relevés, mais que l’on créé plutôt une usine à gaz pour solutionner des 
problèmes connus depuis longtemps. Il craint que l’on dilue à nouveau ces 
problématiques et se demande par conséquent si le calendrier mentionné n’est 
pas trop long.  

Répondant à un député, Mme Leyvraz Currat indique que la logistique est 
la mission du troisième groupe de travail. Le comité de pilotage des trois 
groupes est composé de Mme Isabel Rochat, chef du Département, de 
M. Marc Brunazzi, directeur administratif et financier au DSPE, de 
M. Lapraz et d’elle-même. 

Un député aborde la question de la pédagogie. Dans un établissement tel 
que la Clairière, elle doit s’incarner. Si l’établissement n’est pas doté d’une 
direction capable d’incarner une pédagogie, de la faire partager, de s’appuyer 
sur un personnel qui reconnaît cette pédagogie, il sera difficile de disposer 
d’une véritable équipe à la Clairière. Il faut par conséquent se montrer 
extrêmement attentif à la constitution de l’équipe qui sera amenée à porter 
une pédagogie dans ce type d’établissement. Si un « buzz » ne se forme pas 
au niveau de l’équipe autour du projet pédagogique, cela ne marchera pas. 

M. Lapraz partage pleinement cet avis. Le choix doit s’opérer sur la 
personne qui devra incarner et porter ce concept.  

 

Audition de M. Olivier Boillat, président du Tribunal des mineurs, le 
14 avril 2011 

Précisons que M. Olivier Boillat n’avait pas encore pu, au moment de son 
audition, disposer du rapport d’expert. Celui-ci n’ayant pas été diffusé par le 
Bureau du Grand Conseil. Cette audition s’inscrit néanmoins dans le cadre du 
sujet couvert par ce rapport.  

M. Boillat indique en préambule qu’il préside le Tribunal des mineurs 
depuis quelques mois, après avoir été juge dans cette juridiction et auparavant 
avocat au pénal. 

S’il a désiré obtenir copie du rapport d’audit, c’est que celui-ci s’est avéré 
un sujet d’intérêt à partir du moment où il a appris que des enquêtes étaient 
en cours sur cet établissement. Il savait que la présidente de l’époque du 
Tribunal de la jeunesse, Mme Proz-Jeanneret, avait été entendue et le tribunal 
avait écho de quelques dysfonctionnements. Lorsqu’il était avocat, déjà, 
M. Boillat avait été préoccupé par une certaine façon de gérer cet 
établissement. Il pense principalement à la question de l’isolement auquel 
étaient/sont confinés les mineurs.  
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S’agissant des relations entre le Tribunal des mineurs et la Clairière, il y 
avait jusqu’à présent un sentiment assez diffus sur le fait que cela ne se 
passait pas très bien dans l’institution, mais les juges du tribunal n’en 
savaient pas beaucoup plus de façon officielle, hormis les interrogations 
relatives au confinement des jeunes en cellule sans véritable concept éducatif. 

M. Boillat conçoit qu’un tel concept puisse prévoir que le jeune arrivant 
dans l’établissement reste confiné deux ou trois jours, qu’il ne se retrouve pas 
avec le groupe des autres jeunes et que les éducateurs viennent le voir 
régulièrement. Mais à La Clairière, il s’agissait de contingences de personnel. 

Il précise que, jusque-là, les juges des mineurs ne prenaient pas comme 
argument le fait que la Clairière soit pleine pour ne pas incarcérer un mineur. 
Il y a eu là un manque de cohésion entre le Tribunal des mineurs et la 
Clairière. Le tribunal était conscient que l’établissement était au-dessus du 
100 %, mais il transmettait quand même la « patate chaude ». Il y a donc là 
un travail de réflexion à mener. Le problème n’est donc pas uniquement dû 
au confinement des jeunes en cellule. Il observe que cela ne se passe pas ainsi 
dans le canton de Vaud. 

M. Boillat ne dit pas qu’il faille résoudre ce problème en construisant un 
deuxième établissement. Il considère au contraire qu’il n’y en a pas besoin. 
La preuve, c’est que la Clairière est actuellement sous-occupée.  

Le changement de la procédure pénale a certes ses influences, mais cette 
sous-occupation n’est pas uniquement due à cette nouvelle procédure. Il y a 
aussi la « conjoncture », c’est-à-dire des vagues, notamment de Gitans, qui 
viennent à Genève. Cinq ou six places sont actuellement libres à la Clairière. 
Il conviendrait d’élargir la réflexion à d’autres cantons pour les périodes où la 
Clairière est pleine. 

M. Boillat évoque une autre problématique, les mandats disciplinaires. 
Lorsqu’un jeune est placé dans un foyer et qu’il se comporte mal, la direction 
du foyer peut demander à un juge pénal d’envoyer le jeune à la Clairière pour 
un mandat disciplinaire de 7 jours au maximum.  

M. Boillat n’est pas persuadé que la Clairière soit le bon établissement 
pour une telle sanction. A titre d’information, il y avait 5 mandats 
disciplinaires à la Clairière voici quelques jours. Le jeune qui fait l’objet de 
ce type de sanction ne sera pas placé avec le groupe des autres jeunes dans la 
mesure où il n’a pas commis d’infraction. Il a seulement eu un mauvais 
comportement en foyer. 

Les juges du tribunal n’ont pas contact avec tous les éducateurs de la 
Clairière, mais seulement avec les éducateurs référents. Avec certains d’entre 
eux, ces contacts s’avèrent de qualité. 
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Questions des commissaires 

Le Président de la Commission note qu’on ne peut conclure du rapport, 
que les jeunes « clients » de La Clairière aient directement pâti des graves 
dysfonctionnements. Par contre, la gestion des ressources humaines laisse la 
commission songeuse. Il relève aussi que les deux récents audits consacrés à 
la Clairière arrivent aux mêmes conclusions. 

Un député ayant demandé s’il est possible de comparer les mandats 
disciplinaires à la détention administrative et arbitraire des années 60 et 70, 
M. Boillat relève que l’on ne peut pas dire que les mandats disciplinaires sont 
arbitraires, puisqu’une base légale prévoit de tels mandats pour une durée 
n’excédant pas sept jours. Il y a cependant un travail législatif à faire, car il 
est notamment fait fi du droit d’être entendu. M. Boillat estime par ailleurs 
qu’il n’y a pas plus dangereux qu’un mineur s’habituant à la prison. Il faut au 
contraire que la prison serve, qu’elle apporte une réponse momentanée à un 
acte délictueux. 

Répondant à un député, il indique que les observations en milieu fermé 
sont décidées dans le cadre d’une instruction, lorsque le juge ne sait pas pour 
quelle solution opter s’agissant d’un jeune qui dysfonctionne et commet une 
infraction. Il peut demander un rapport à un assistant social, il peut aussi 
placer le jeune dans un foyer ouvert pour une observation s’il estime que le 
jeune est trop perturbé. S’il estime que cette dernière solution ne sera pas 
suffisamment « cadrante », il peut encore placer le jeune en observation en 
milieu fermé. Dans cette hypothèse-là, le jeune est sorti de la détention 
préventive pour être placé dans une autre unité de la Clairière, une unité 
d’observation où il sera privé de liberté, avec des aménagements possible. 
Mais ce doit être l’ultima ratio. Cela étant, du point de vue de M. Boillat, il y 
a beaucoup trop d’isolement en cellule pour les jeunes qui sont en 
observation en milieu fermé à la Clairière. Les jeunes doivent en effet 
pouvoir « sortir », participer à des ateliers, faire du sport, travailler. 

Il observe que la structure « Time out », dans le canton de Vaud, effectue 
des observations d’une durée de trois mois au plus, cette durée limitée 
permettant au jeune de se fixer un objectif. 

Un député s’interrogeant sur les « camisoles chimiques» administrées à 
certains jeunes de la Clairière, M. Boillat relève que ce domaine, à Genève, 
échappe au Tribunal des mineurs. Il constate que la philosophie est de 
médicamenter à tout prix. A Champ-Dollon par exemple, 90 % des détenus 
sont sous calmants. Cela étant, M. Boillat n’a aucune compétence pour 
demander à un médecin de prescrire ou de ne pas prescrire des calmants à un 
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jeune de la Clairière. Personnellement, il n’aime pas cela. Mais en l’état de 
ses connaissances et de ses compétences, il se trouve complètement démuni. 

Une députée rappelle que la commission s’est rendue au Foyer 
d’éducation de Prêles voici deux ou trois ans. Un jeune s’y trouvait aux 
arrêts. Il a expliqué aux commissaires qu’il n’aurait jamais autant récidivé s’il 
avait été placé plus tôt à Prêles. Autre exemple, le centre pour adolescents de 
Valmont, que les experts ont visité au cours de leurs travaux. Il se trouve 
qu’il n’y a pas, à Valmont, d’agents de détention comme il y en a à la 
Clairière. Elle se demande, dès lors, s’il s’avère nécessaire d’avoir des agents 
de détention dans une prison pour jeunes. Elle relève un passage du rapport 
des experts, page 58: « l’impossibilité pour les collaborateurs [de la 
Clairière] de s’approprier l’identité de l’institution et la philosophie de 
l’action éducative ». 

Une autre députée relève deux autres extraits du rapport: « l’énergie 
dépensée dans la conflictualité explique largement l’épuisement général » et 
« les jeunes ont souvent tendance à passer à l’acte quand il y a des tensions 
qu’ils n’arrivent pas à résoudre ». Elle en conclut, comme sa collègue, qu’il 
devient nécessaire de repenser le concept éducatif de la Clairière. 

M. Boillat revient sur la question des agents de détention. Il a relu 
récemment le rapport rédigé voici quelques années par M. Jean Zermatten à 
propos de l’introduction d’agents de détention à la Clairière. Cette 
introduction avait été décidée à une époque où la Clairière explosait. 
L’arrivée des agents de détention a permis de calmer tout le monde. Cela 
étant, la présence d’agents de détention à la Clairière apparait, pour les autres 
établissements visités par M. Boillat, comme une hérésie totale. Il n’a pas, 
pour sa part, d’opinion tranchée sur cette question, sachant que les agents de 
détention ne font pas de travail éducatif.  

M. Boillat observe par ailleurs que le concept éducatif de la Clairière fait 
actuellement l’objet d’une analyse. Il fait d’ailleurs partie, avec messieurs 
Zermatten et Balmer, de cette cellule de travail, ainsi que du groupe 
d’évaluation des candidatures pour la direction. Il a d’ailleurs insisté pour que 
le nouveau directeur puisse faire partie du groupe de travail planchant sur le 
concept éducatif de la Clairière. 

Un député étant revenu sur l’histoire des crayons, M. Boillat indique qu’il 
a toujours été dit au tribunal, et cela est encore dit aujourd’hui, que des 
crayons sont donnés aux jeunes qui en font la demande et qu’ils sont repris 
une fois qu’ils ont fini d’écrire. 

Un député estime qu’il y a une mauvaise adaptation des locaux à la 
fonction, notamment éducative, de la Clairière. Il observe par ailleurs que les 
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deux rapports rendus récemment vont nécessairement induire un débat sur 
« la Clairière versus Valmont » où deux approches s’opposent. 

Concernant l’adaptation des locaux à la fonction éducative, M. Boillat 
rappelle que la Clairière est un établissement préventif avec une partie 
destinée à l’observation. Il ne s’agit pas d’un établissement de lieu de vie. On 
ne peut donc pas comparer la Clairière avec Pramont ou Prêles. S’agissant 
des locaux proprement dits, il serait envisageable d’y donner un coup de 
pinceau, mais ceci n’est pas, à son avis, une priorité. Celle-ci restant l’activité 
offerte aux jeunes afin que ceux qui ne font rien soient occupés. 

Revenant au débat « Clairière-Valmont », il observe que le centre pour 
adolescents de Valmont fonctionne beaucoup sur le charisme d’un directeur. 
Ce qui présente des avantages mais aussi des inconvénients. Il ne connaît pas 
suffisamment Valmont pour se prononcer, mais le non-concept éducatif de la 
Clairière nécessite que l’on en établisse un. 

 

Visite inopinée du Centre éducatif de détention et d’observation la 
Clairière, le 19 mai 2011 

Audition de six jeunes détenus  

A huis-clos.  

 

Audition de deux éducatrices 

Une députée se réfère aux récentes évaluations dont a fait l’objet 
l’institution et demande si elles ont été suivies d’effets dans la pratique 
quotidienne.  

Une éducatrice relève qu’il y a un processus en cours de traitement, au 
travers notamment de l’établissement d’un calendrier d’actions. Mais on peut 
raisonnablement douter de sa réalisation dès lors que les moyens attribués 
n’ont pas varié. De son point de vue, les déficits de moyens sont persistants. 
Par ailleurs, elle relaye le sentiment partagé par les éducateurs d’être tenus à 
l’écart de l’élaboration de ce nouveau processus. Elle observe que l’audit a 
mis en lumière diverses difficultés désormais signalées.  

Une éducatrice rappelle la mise en œuvre d’un nouveau concept dès fin 
2011. Il sera orienté vers les jeunes, en prévoyant plus d’activités et plus de 
postes. Elle note que divers groupes de travail ont été constitués et signale 
une amélioration tardive, celle de la présence du personnel, une personne par 
secteur, au sein de ces groupes. 

Répondant aux députés, une éducatrice pense pouvoir dire que le 
personnel éducateur a ressenti ces audits de manière plutôt positive et 
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rassurante en ce sens qu’ils vont dans la perspective d’une résolution des 
problèmes constatés. Paradoxalement, ces audits ont donné le signe d’une 
accalmie, dès lors que, pour une fois, l’encadrement n’est pas la cible des 
critiques. Le changement de direction provoque de nombreuses incertitudes, 
mais aussi quelques espoirs. 

Une députée revient sur le taux d’absentéisme et rappelle l’apport de 
13 nouveaux postes. Elle demande si ces moyens supplémentaires ont été ou 
seront l’occasion d’une amélioration de la situation générale. Elle relaye par 
ailleurs les propos des jeunes, notamment en ce qui concerne la journée du 
jeudi et les conséquences de l’organisation des colloques.  

Une éducatrice rappelle que ces moments de discussion sont essentiels à 
plusieurs titres. Ils permettent de discuter de la prise en charge respective de 
chaque jeune et de traiter les nombreux points liés à l’institution.  

Elle distingue les réunions de supervision des séances de colloque. La 
supervision intervient une fois par mois, concerne chaque secteur, dure 1h30 
et permet d’évoquer les problèmes de fonctionnement relatif à l’équipe.  

Un député revient sur la question du manque de moyens et souhaite savoir 
si cette situation provoque l’intervention d’autres types de personnels, 
comme les gardiens ou les gardes Protectas, pour d’autres tâches que celles 
qui leur sont ordinairement dévolues.  

Une éducatrice reconnaît que de telles situations sont susceptibles de se 
produire, particulièrement depuis quelques mois. Elle insiste cependant sur le 
caractère de surveillance de ces interventions, sans aucune responsabilité de 
type pédagogique.  

Une députée souhaite vérifier l’affirmation des jeunes qui disent être 
cantonnés en cellule durant toute la journée du jeudi.  

Une éducatrice le conteste, indiquant que le temps se partage entre la 
classe, six heures par jour, et les activités sportives de 14h30 à 17h. Elle 
confirme pourtant la présence des jeunes en cellule durant les colloques.  

Répondant à un député, une éducatrice indique que la commission du 
personnel fonctionne depuis 3 ans. Les réunions sont régulières, avec la 
possibilité d’un contact mensuel avec la direction afin d’aborder des 
situations particulières.  

Une députée demande si l’on utilise les cours par correspondance pour les 
jeunes relevant de l’enseignement post-obligatoire.  

Une éducatrice indique que toutes les solutions peuvent être envisagées 
en fonction des cas, mais que cette solution est généralement envisagée pour 
de courtes périodes, trois semaines à un mois.  
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Audition de deux responsables de secteurs, Mme Gobet et M. Hanne 

M. Hanne observe que, depuis quelques temps, la focalisation sur 
l’institution, même si elle bien intentionnée, contribue à une certaine 
cacophonie qui renforce le stress ressenti par l’ensemble du personnel. 
D’autant que l’institution a été secouée par le processus d’audit et le départ 
de l’ancienne direction. Les absences sont toujours nombreuses, ainsi que le 
manque de moyens, souvent relevé. L’institution et son personnel ont un 
urgent besoin de sérénité. Fort heureusement, le travail des équipes a été 
évalué favorablement, mais le processus de changement nécessite une 
certaine tranquillité.  

Mme Gobet partage totalement les propos de son collègue. 

Répondant à l’interrogation d’une députée, M Hanne confirme l’absence 
d’un système efficace de ventilation dans ces locaux, et, partant, un sérieux 
manque d’aération pouvant créer une chaleur étouffante dès le matin. Les 
éducateurs tentent d’y remédier en ouvrant systématiquement les verrières à 
leur arrivée, le matin, avant l’ouverture des cellules.  

 

Audition de Mme Granouillet, directrice ad interim 

Répondant au Président de la commission qui désire connaître son 
évaluation de la situation depuis les changements du 10 mars dernier, Mme 
Granouillet indique que, face au retentissement médiatique, la préoccupation 
principale a été, à tous les échelons, de préserver les jeunes résidents. Il a 
fallu faire face aux questions posées par ces mineurs.  

Sur le plan du personnel, l’image détériorée de l’institution à l’extérieur a 
été mal ressentie par les collaborateurs qui ont dû affronter les interrogations 
souvent négatives de leurs proches. 

Les collaborateurs ont été parfois stigmatisés. Pour atténuer cette 
situation, une présence psychologique a été assurée ainsi que la possibilité 
d’entretiens réguliers avec la direction.  

Elle note que le départ abrupt de l’ancien directeur a été difficile. Elle 
estime d’ailleurs que si le travail effectué pendant 11 ans n’était pas jugé 
satisfaisant, la hiérarchie ne s’est pas souvent manifestée dans ce sens durant 
cette longue période.  

En ce qui concerne l’avenir, elle indique que le processus de recrutement 
est actuellement en cours, notamment au travers d’auxiliaires détenteurs de 
licences (psychologie, de l’éducation) pour des contrats à durée déterminée.  

Un député observe que les institutions peuvent désormais compter sur le 
soutien, au moins théorique, de nouveaux professionnels classés sous 
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ASE/ASSC, parfaitement compétents mais que les institutions peinent 
pourtant à recruter pour des raisons qu’il ne s’explique pas.  

Mme Granouillet connaît cette formation et assure que le recours à cette 
catégorie de personnel est en cours mais elle rappelle que les candidats 
disponibles sont à ce stade assez peu nombreux et que l’institution est tenue 
au strict respect des critères applicables.  

Répondant à la question d’une députée concernant une éventuelle limite 
d’âge imposée aux candidats, Mme Granouillet indique que la compétence et 
la maturité ne sont pas forcément une question d’âge. Les conditions 
d’engagement exigées par Genève sont très strictes, plus sévères en termes 
d’expérience préalable, que celles imposées par Berne. Elle indique que la 
direction ad interim agit sous le contrôle d’un conseil de direction, lui-même 
placé sous la supervision de M. Bervini.  

Pour terminer, elle rappelle l’urgence de l’aménagement des douches, de 
la cuisine et d’un système de ventilation correcte, avec extracteur. Elle 
revient aussi sur la réfection nécessaire des sols ainsi que sur la situation 
déplorable de la buanderie (souvent plus de 40°) en rappelant que des 
mineurs y travaillent.  

Concernant l’enfermement quotidien des mineurs, elle rappelle que 
l’objectif global reste d’aboutir à une plage de sortie de cellule plus étendue, 
jusqu’à 8 heures, mais ne pourra se réaliser au-delà des intentions qu’en 
fonction de locaux adaptés (ateliers).  

 

Audition de Mme Isabel Rochat, Conseillère d’Etat, le 19 mai 2011 

En introduction, Mme Rochat dit son soulagement d'avoir pu constater, à 
la lecture du rapport des experts, que la situation n'avait pas eu d'impact 
direct sur les jeunes résidents.  

Les réponses concrètes données à ce rapport devront envisager, d'une 
part, la problématique des ressources humaines avec pour principal indicateur 
cette situation l'absentéisme, d'autre part, celle d'une prise en charge 
insuffisante des jeunes détenus, notamment le jeudi, durant les colloques, où 
le temps d'enfermement est trop long. 

Elle rappelle la redéfinition du concept général, en cours de travail, et la 
mise à disposition de 13 nouveaux postes. Ces engagements s’échelonnent de 
la manière suivante : 2 en avril 2011, 1 ½ en mai, 2 ½ en juin, 1 en août et  
2 ½ en septembre. Un solde de 5 postes sera à disposition de la nouvelle 
direction. Elle indique que le contrat de la directrice ad interim est prolongé 
sous cette forme jusqu'à la fin août 2011. Le dernier entretien pour 
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l’engagement de la nouvelle direction aura lieu le 24 mai et la décision 
devrait intervenir avant la fin août pour une entrée en fonction la plus rapide 
possible. 

Elle revient sur le rapport et la situation des ressources humaines en 
pointant le fort taux d'absentéisme (établi à 25 %) qui se décompose en fait 
de la manière suivante : 9 % soit 4 collaborateurs ETP en arrêt-maladie, en 
stage, et 8% relevant de diverses instances (Police, Clairière, SPI etc.) sur le 
budget de l'office pénitentiaire, soit 17% au lieu de 25%. Par ailleurs, elle 
évoque le renforcement du cadrage afin d'éviter l'intervention des gardes 
Protectas durant la journée.  

Elle signale le travail particulièrement efficace et précis de la responsable 
financière dans la remise à plat des processus à l'office pénitentiaire. Par 
ailleurs, M. Schneider a été engagé en externe afin d'améliorer le 
fonctionnement général ; l'ensemble étant toujours placé dans la perspective 
d'un nouveau concept de prise en charge des mineurs. Il s'agira par ailleurs 
d'intégrer à la Clairière les normes suisses (OFJ) et européennes. 

Au sein des différents groupes de travail constitués, elle mentionne celui 
conduit par M. Jean Zermatten qui a déjà identifié au niveau de l'institution 
une problématique identitaire (milieu carcéral ou socio-éducatif), une 
problématique relationnelle dans les échanges au sein du personnel, et une 
problématique d'appartenance (DIP/HUG). 

Elle note également la difficulté relative aux maîtres d'apprentissages qui, 
relevant du DIP, sont naturellement en congé durant les vacances scolaires ce 
qui pose la question de la prise en charge des jeunes durant ces périodes. De 
la même manière, se pose le problème des horaires du personnel médical. 
Elle évoque également un problème d'orientation dans l'exécution des 
peines ; ainsi que la nécessité de formaliser les règles de contrôle interne. 
Quant aux problèmes logistiques posés par le réaménagement des bâtiments 
de Frambois et Favra, des décisions sont en cours. Enfin, elle rappelle que 
dans la redéfinition du concept de cette institution, sa configuration, à 
l’origine cloisonnée, constitue une difficulté. 

Elle précise que le personnel a été dûment informé des évolutions en 
cours.  

Le rapport de M. Zermatten est attendu pour le 30 septembre 2011. Ce 
groupe de travail est formé de J. Zermatten, A. Balmer, O. Boillat, 
S. Leyvraz, J. Hanne et la direction de l’OP. Le concept retenu devra contenir 
différents aspects liés à la pédagogie, la collaboration, l'encadrement, la 
discipline et les sanctions. Il devra être ensuite avalisé par le concordat. 
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Un second groupe de travail analysera les aspects administratifs 
(engagements, absentéisme, formation, plan de carrière et répartition du 
travail). Enfin, un groupe s'occupera de la logistique et des bâtiments. 

Questions des députés.  

L’un d’eux s'interroge sur la pertinence de nommer la direction avant 
finalisation complète du nouveau concept régissant le fonctionnement de 
l'institution. Il s'inquiète également de la suite que donnera le département au 
rapport d'experts. 

Mme Rochat précise que les candidats en voie de recrutement connaissent 
parfaitement les circonstances actuelles ainsi que les perspectives du nouveau 
concept permettant de dégager diverses possibilités et choix. 

Répondant à un député qui revient sur la mention du rapport relative au 
problème de « la voie de commandement à la CLAIRIERE » et confirme 
l'importance de la problématique des « territoires » et de l’appartenance de 
La Clairière au pôle DIP ou HUG, Mme Rochat se dit très consciente du 
caractère essentiel de cet aspect qui détermine aussi la définition du concept. 

Le même député rappelle l'historique de cette institution dont les objectifs 
paraissaient clairement déterminés avant la reprise par l’Etat. Il observe que 
ce changement coïncide vraisemblablement avec une perte de sens. 

Mme Rochat est convaincue de ces ruptures, alors même que la Justice a 
besoin, dans ce domaine, d'un lieu aux aspects clairement identifiés afin de 
pouvoir assurer valablement les quatre missions fondamentales qu'elle ne 
manque pas de rappeler. Des pistes sont envisagées telles que la possibilité de 
spliter certaines institutions ; ce qui nécessite d’aborder ces problématiques 
sous un angle interdisciplinaire. Revenant sur la question de la chaîne de 
commandement, elle relève que, là encore, l'absence de concept est 
préjudiciable et laisse apparaître d'évidentes lacunes. 

Le Président s’interroge sur l'opportunité de revoir également la chaîne de 
commandement au niveau de l'office pénitentiaire. Mme Rochat confirme la 
volonté de remettre de l'ordre à ce niveau, tout en soulignant que, à 
l'évidence, l’Office pénitentiaire a souffert et fut administrativement sacrifié 
dans le passé. 

Un député craint une lacune dans la communication avec la direction ad 
interim, notamment sur la durée exacte de cette prise de fonction, dont 
l'intéressée ne semble pas connaître exactement le terme. Il craint les suites 
prévisibles d'un manque d'information au niveau du personnel qui peut se 
sentir écarté des processus en cours. 
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Mme Rochat indique que ceux qui invoquent le manque d'information sont 
souvent ceux qui parfois refusent de l’entendre. Elle reconnaît toutefois la 
zone de turbulences dans laquelle se trouve actuellement l'institution et 
vérifiera les dates de cet engagement. 

Le même député revient sur l'encadrement et les postes d'éducateurs pour 
lesquels les critères de sélection et d'engagement sont particulièrement stricts. 
Ils obligent en effet l'obtention d'un niveau HES, alors même qu'il existe une 
autre filière compétente et moins coûteuse, celle des assistants sociaux 
éducatifs. 

Mme Rochat admet que les possibilités réservées par cette filière n'ont pas 
été totalement prises en compte. Cependant, elle rappelle que cette formation 
ASE est relativement nouvelle ce qui peut expliquer cette situation. Mais elle 
ne manquera pas de s'y intéresser de plus près. 

Une députée remercie la conseillère d'Etat pour son engagement 
particulier en faveur de la Clairière. A propos de la chaîne de 
commandement, elle s’étonne toutefois que les signaux d'alarme envoyés par 
la commission des visiteurs a de nombreuses reprises n’aient pas été plus 
rapidement entendus par les responsables de l'institution. Elle observe par 
ailleurs que les principales remarques du rapport d’experts figurent aussi dans 
celui de l’ICF. Elle relaye par ailleurs les préoccupations exprimées au cours 
de la visite en matière de maintenance des locaux. 

Sur ce dernier point, Mme Rochat indique que le groupe logistique est 
parfaitement informé de ces aspects techniques d’aménagement et de 
maintenance. Elle rappelle également que des informations plus précises 
seront disponibles dans le rapport de synthèse du groupe logistique à partir du 
30 juin 2012. On peut néanmoins supposer que le délai sera écourté du fait 
d'autres solutions intervenues dans l'intervalle. 

Un député s'intéresse plus particulièrement au service médical 
pénitentiaire qui devrait en principe pouvoir couvrir tous les lieux de 
détention y compris la Clairière. Il est particulièrement préoccupé par les 
aspects de coordination et de suivi médical.  

Mme Rochat assure que la refonte complète de ce dispositif est en cours et 
occupe le groupe conduit par M. Zermatten. Elle confirme que la mise en 
fonction de Curabilis, en 2013, ne saurait constituer la seule solution et 
abonde dans le sens d'une nécessaire coordination médicale. 

Répondant à un député qui évoque la possibilité d'avoir recours également 
aux médecins privés placés sous la responsabilité de la médecine 
pénitentiaire, Mme Rochat rappelle que le rapport mentionne une comparaison 
avec le dispositif lausannois qui relève d’une autre vision. 
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Conclusion  

Interpellée par la récurrence des problèmes observés à la Clairière, par le 
manque de réaction, pour ne pas dire la négligence ou le mépris, de l’Etat 
face aux recommandations qu’elle a régulièrement transmises dans ses 
rapports, la Commission des visiteurs officiels a demandé à ses experts de 
rendre un rapport sur la situation de la Clairière. Même avec quelques 
imprécisions, le résultat est accablant et correspond aux conclusions du 
rapport de l’ICF. 

La Commission prend note de l’important travail mené par le 
Département pour rétablir la situation. Une proposition d’information 
régulière lui ayant été faite, elle suivra l’évolution du processus en cours avec 
attention et c’est avec impatience qu’elle attendra les réformes escomptées de 
ces travaux. La récente nomination de Mme Dominique Roulin au poste de 
directrice de La Clairière et son entrée en fonction le 1er juillet 2011, l’ont 
d’ores et déjà remplie d’espoir.  

C’est donc dans l’attente et dans cette perspective de réponse que la 
Commission dépose son rapport aujourd’hui. Elle vous remercie, Mesdames 
et Messieurs les Députés, de lui faire bon accueil et de l’envoyer au Conseil 
d’Etat.  

 

 

Annexes :  

– Courrier de la Commission au Bureau du Grand Conseil le 11 janvier 
2010 

– Communiqué de presse de la Commission du 28 janvier 2010 

– Rapport des experts de la Commission de mars 2011 

– Communiqué de presse de la Chancellerie d’Etat du 17 mars 2011 
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